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Membres d’une société agréée 
Toute somme supérieure à 3.000,00 € doit être réglée par virement 

(article L.112-6-1 du C.M.F. en application du décret n° 2013-232 du 20-03-2013) 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

PROMESSE CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

LISTE DES PIECES A FOURNIR 
 

 

1/ Pièces et informations à fournir par le cédant 

 

- Copie de la carte nationale d’identité ;  

- Copie du livret de famille ; 

- Copie du contrat de PACS ;  

- Copie du contrat de mariage ;  

- Extrait K BIS ;  

- Extrait d’immatriculation au registre national des entreprises ;  

- Copie des statuts mis à jour ; 

- Copie du titre de propriété ;  

- Dossier de diagnostics techniques ;  

- Documents relatifs à la commission d’hygiène et de sécurité, accessibilité aux Personnes à Mobilité 

Réduite ;  

- Copie du bail en cours et de ses avenants avec indication du montant du dernier loyer ; 

- Coordonnées du bailleur ;  

- Copie des bilans des trois dernières années ; 

- Liste des salariés avec copie de leur contrat de travail et de la dernière fiche de paye 

- Liste du matériel avec estimation article par article (voir comptable) ;  

- Liste des contrats liés à l’exploitation du fonds (fournisseur, téléphone, site internet…) repris par le 

cessionnaire ;  

- copie des autorisation administratives relatives au fonds (selon le cas : licence de débit de 

boisson..) et des contrats (Traité de gérance de débit de tabac, contrat jeux, franchise…)  

- Horaires d’ouverture, de fermeture et dates de fermeture pour congés  

- Date d’entrée en jouissance  

- Prêts en cours et montants restants dus  

- Montant du prix de cession et du dépôt de garantie convenu  

- Attestations de votre expert-comptable :  

* Montant du prix de vente avec répartition entre éléments incorporels, corporels et marchandises  

* Montant du Bénéficie et chiffre d’affaire des trois dernières années et de l’année en cours  

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 

 

Membres d’une société agréée 
Toute somme supérieure à 3.000,00 € doit être réglée par virement 

(article L.112-6-1 du C.M.F. en application du décret n° 2013-232 du 20-03-2013) 

 

2/ Pièces et informations à fournir par le cessionnaire 

 

- Copie de la carte nationale d’identité  

- Copie du livret de famille 

- Copie du contrat de PACS 

- Copie du contrat de mariage 

- Extrait K BIS 

- Extrait d’immatriculation au registre national des entreprises 

- Copie des statuts mis à jour 

- Mode de financement 

 

 


